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FORMATION CONTINUE DES AGENTS DE L’ENQUETE CIVILE 
 

Cette formation s’adresse aux agents de recherches privées spécialisés dans l’enquête civile 
liée à la recherche de débiteurs de masse. Elle est obligatoire tous les 5 ans pour obtenir le 
renouvellement de  la carte professionnelle d’Agent de Recherches Privées. 
  

Objectifs de la formation 
- L’enquêteur civil doit renouveler sa carte professionnelle tous les 5 ans afin de mettre à jour 

ses connaissances de la réglementation. 
- A l’issue de la formation il sera capable de mener ses enquêtes en tenant compte des dernières 

modifications de la réglementation notamment en matière juridique et réglementaire. 
 

Prérequis 
Afin de suivre au mieux l'action de formation susvisée le bénéficiaire est informé qu'il est nécessaire 
de posséder, avant d'entrer en formation, les pré-requis suivants : 

- Être en possession d’une carte d’enquêteur valide 
- Maîtriser des outils bureautiques et de l'environnement Windows 
- Être autonome sur Internet  
- Remplir un test de français de niveau européen B1 

Accessibilité 
- Lors de l’inscription il est communiqué au stagiaire le nom du référent de l’organisme de 

formation pour l’accueil des personnes en situation de handicap et il est invité à répondre à 
un questionnaire qui permettra d’adapter les modalités d’apprentissage en cas de besoin. 

 

Durée  
La durée prévue est estimée à 7 heures. 
Elle se déroule en e-learning 
 

Délai d’accès : 
Les dates sont définies en accord entre l’entreprise et l’organisme de formation.  
 

Tarif  
Le coût de la formation est de 390 € HT/stagiaire. 
 

Modalités pédagogiques :  
 L'accès aux cours sur plateforme se fera au fur et à mesure de la réalisation des livrables 

attendus, dans le respect de la progression pédagogique définie. 
 

Modalités d’évaluation jalonnant ou terminant la formation : contrôle continu, quizz,   

Nature de la sanction de l’action de formation (certificat, examen, quizz, contrôle continu…) :  
 

Sanction de la formation 
- Attestation de formation 

100 % des participants ont obtenu une attestation de formation 
 
 
 
 
 

  


